
DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

COMMUNE DE LA BRIDOIRE - 73520

DECISIONS DU MAIRE N°20251229DEC02

Page 1/2

SIGNATURE DE LA 
ASSURANCE EN VUE DU RENOUVELLEMENT DES CONTRATS 

AU 1ER JANVIER 2027

Le Maire de la COMMUNE DE LA BRIDOIRE,

VU le Code général des Collectivités Territoriales -22,

VU la délibération n°20250608DE03 du 08 juin 2020 portant délégation de fonctions du Conseil 
Municipal au Maire,

VU la décision du Maire n°20251204DEC01 du 04 décembre 2025 portant signature des contrats 
er janvier au 31 décembre 2026,

Considérant
communales au 1er janvier 2027,

Considérant la nécessité de confier cette mission

Considérant que le montant de la proposition de convention est en dessous des seuils de publicité et de 
publication des marchés publics,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :
représenté par Monsieur Olivier BALME, pour une mission globale consistant à 
accompagner
clôture des marchés afférents et la réception des contrats.

ARTICLE 2 : le coût de la mission est fixé à 2 660
                 

ARTICLE 3 : 

ARTICLE 4 : La Secrétaire générale et le comptable public sont chargés, chacun en ce qui le 

ARTICLE 5 : -23 du Code générale des Collectivités Territoriales, 
lors de la prochaine séance du 

Conseil Municipal.

ARTICLE 6 :    La présente décision sera : 

AVOIE
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- Transmise au 
- Transmise au comptable de la collectivité, 

Fait à LA BRIDOIRE,
Le 29 décembre 2025

Le Maire,
Yve BERTHIER

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, et informe que celui-ci peut faire 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr


